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61e Congrès des Suisses
de l'étranger à Zurich

M. Alphoris Egli, Conseiller fédéral.

Une rencontre chaleureuse
Quelque 480 Suissesses et Suisses

domiciliés à l'étranger, dont
également quelques recrues suisses

de l'étranger, se sont réunis à

Zurich entre le 26 et le 28 août,
afin de renouer des contacts et de
traiter des questions d'intérêt
commun. L'heure des questions a

attiré beaucoup de monde, de
même que l'ouverture officielle du
vendredi, qui fut couronnée par
une réception offerte par le canton

et la ville de Zurich.
Les participants se sont retrouvés
pendant la journée du samedi
dans l'Aula de l'Université pour
assister à une présentation du
thème «l'adhésion de la Suisse à

l'ONU» et la soirée de cette même
journée fut consacrée à un repas
en commun, avec danse et attractions.

Elsie Attenhofer, du célèbre

De g. à d.: Mme W.Hofer, Mme Elsie Attenhofer,

la cabaretiste, et M.Walther Hofer,
président de l'OSE.

cabaret «Cornichon», dont le nom
symbolise aujourd'hui encore la

résistance suisse lors de la dernière

guerre mondiale, en fut la
vedette. Les dernières retrouvailles
s'effectuèrent le dimanche, sous
un soleil radieux, par une excursion

en bateau sur le lac de Zurich
suivie d'un repas à la presqu'île
d'Au.

Profil de la discussion relative
à une adhésion de la Suisse à

l'ONU, tenue dans le cadre de
l'Assemblée plénière
Au terme des salutations adressées

par le Président du Comité
central de la Nouvelle Société
Helvétique, M.René Retornaz, ce fut
le tour du Président de l'Organisation

des Suisses de l'étranger,
M. le Prof. Walther Hofer, de faire
un commentaire touchant le résultat

d'un sondage sur la question
d'une collaboration de la Suisse à

l'ONU, organisé par le Secrétariat
des Suisses de l'étranger avant le

Congrès. 3852 réponses ont été
obtenues, dont 2262 contre une
adhésion, 1368 en faveur et 222
abstentions. Les personnes qui,
avant tout, se sont prononcées de
manière positive sont les Suisses
de France, d'Allemagne et de

Scandinavie, contrairement à

ceux d'Amérique du Nord, d'Afrique

du Sud et d'autres pays
d'outre-mer.

Parmi les avis exprimés contre,
«En dehors de l'ONU, la Suisse
peut rendre de meilleurs services»
constitue l'argument principal.
L'accent a également souvent été
mis sur l'impuissance de cette
Organisation et sur le danger que
comporterait l'adhésion de notre
pays à cette dernière pour la

sauvegarde de notre neutralité. Les

opinions exprimées en faveur
d'une adhésion traduisent en
premier lieu un désir d'ouverture de la

Suisse sur le plan international.
D'autres remarques intéressantes
ont été récoltées, telles que:
«Jusqu'à maintenant, l'ONU a

réussi à éviter une troisième guerre
mondiale», ou encore «Il est

arrogant de la part de la Suisse, de

se tenir au dehors de la seule
Organisation vraiment mondiale».
Le Secrétaire d'Etat Raymond
Probst prononça un résumé des

arguments évoqués par le Conseil
fédéral en faveur d'une adhésion.
Si l'on tient compte de sa neutralité

et de son statut de membre de

l'ONU, la Suisse pourrait elle-
même, à l'intérieur de cette
Organisation, contribuer aux fondements

de la coopération internationale

et défendre ses points de

vue, tant sur le plan du droit
international que sur celui des droits de

l'homme, ainsi qu'assurer le maintien

de son siège européen à

Genève.

L'ancien Conseiller aux Etats,
M.Louis Guisan (Lausanne),
président d'honneur de l'Organisation

des Suisses de l'étranger,
établit une comparaison entre le

caractère de l'ONU et les principes

qui font la base de notre
communauté suisse. Il pense que la

proposition du Conseil fédéral
n'est compatible ni avec notre
démocratie, ni avec notre neutralité,
pas plus d'ailleurs qu'avec la
solidarité de notre pays.
Le Professeur Josua Werner
(Stuttgart) mit l'accent, en faveur
d'une adhésion, sur le fait qu'il
pourrait être reproché à la Suisse
de vouloir se singulariser. Avec

MM. Marcel Gehrig, Marseille, et Louis

Guisan, Lausanne, notre président d'honneur.
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Fonds de solidarité des Suisses de l'étranger

M. Raymond Probst, Secrétaire d'Etat
(Photos Rodo).

une éloquence brillante, M. Alberto
Wirth (Rome) exprima son mépris

à l'égard de ('«incapacité de
l'ONU». Quant à M.Raymond
Courvoisier, ancien délégué de la

Croix-Rouge et ancien directeur à

l'UNRWA (Office de secours et de
travaux des Nations Unies), il est
d'avis que la Suisse doit être
différente, si elle veut conserver sa
crédibilité humanitaire. M.Pierre
Jonneret (Président de la Fédération

des Sociétés Suisses de
Paris), déplora la chute morale de
certains organismes internationaux.

L'ambassadeur Emanuel
Diez s'efforça de calmer les
passions au sein de l'assemblée,
déclarant que l'ensemble du forum
prenait les caractéristiques d'une
association de quartier qui tenterait

de se faire une espèce de
discipline. Pour lui, la question de la

neutralité se pose bien moins au
niveau de l'adhésion à l'ONU que
sur le plan des dépenses de
l'armée.

Toutes ces opinions laissèrent
finalement le sentiment que chacun

des orateurs est resté fidèle
aux principes de notre culture
helvétique.

En fin d'Assemblée, le Chef du
Département fédéral de l'Intérieur,

le Conseiller fédéral Alphons
Egli, définit la possibilité d'échange

de culture, au sens large du
terme, comme étant un élément
fondamental pour la compréhension
entre les peuples et attira l'attention

sur l'importance de la solidarité

entre Suisses de l'intérieur et
Suisses de l'étranger dans le
domaine des assurances sociales.

Harold Stromeyer

Le précis audio-visuel du Fonds
de solidarité des Suisses de
l'étranger a pour but d'informer

tous les Suisses établis à

l'étranger
afin que tous nos compatriotes
connaissent les nombreux
avantages que leur offre une adhésion
au Fonds de solidarité.
• Le Fonds constitue une double

prévoyance, car il assure les
risques d'une perte de moyens
d'existence pouvant survenir à

l'étranger tout en permettant
de faire des épargnes

• qui sont remboursables en tout
temps avec des intérêts

• c'est une façon unique d'épargner

et de s'assurer individuellement

Fonction:

Adresse:

Date prévue pourla présentation:

Date ultérieure prévue en cas de délai d'attente :

en allemand
français
anglais
espagnol
italien (évi

Signature:

Envoyer au:

• en sachant que la Confédération

accorde sa garantie financière

illimitée
• et que l'argent confié au Fonds

est placé en toute sécurité
sous l'égide de l'Administration

fédérale des finances
Ce précis audio-visuel explique
simplement le Fonds de solidarité.
Des exemples pratiques d'assurance

et d'épargne font ressortir
clairement les différents avantages

offerts au sociétaire.
Ce précis audio-visuel est mis
gratuitement à la disposition de tous
les clubs, entreprises, associations

ou autres communautés de

personnes suisses existant à

l'étranger.
Il est naturellement impossible de
remettre ce précis audio-visuel à

chacun en particulier, ceci autant
pour des raisons financières que
pour éviter de trop longs délais de
rotation et d'expédition ainsi
qu'un supplément de travaux
administratifs. Parlez donc de ce
précis audio-visuel autour de vous
et demandez à votre club ou à votre

société suisse d'en organiser
la présentation.

découper ici -X§
Talon

J'aimerais présenter le précis audio-visuel sur le Fonds de solidarité des Suisses de l'étranger

aux membres de notre entreprise, club, société ou autre communauté de personnes.

Dénomination du club, société, communauté, entreprise suisse:

Nom: Prénom:

(disponible immédiatement)
(disponible immédiatement)
(disponible début 1984)
(disponible début 1984)

:.) (disponible début 1984)

Secrétariat du Fonds de solidarité des Suisses de l'étranger, Gutenbergstrasse

6, CH-3011 Berne
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